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@)  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  bande,  notamment  de  papier  en  bande. 

©  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en 
bande  (1),  notamment  de  papier  en  bande, 
comprenant  sur  un  bâti  (2)  deux  séries  (S1,S2) 
de  buses  de  séchage  (3),  délimitant  dans  un 
plan  (P)  un  couloir  pour  le  passage  du  matériau 
en  bande  sur  une  trajectoire  (T),  chacune  des 
séries  de  buses  de  séchage  étant  située  dans  un 
plan  (Pi,P2)  sensiblement  parallèle  au  plan  (P), 
les  buses  de  séchage  étant  perpendiculaires  à 
la  trajectoire  du  matériau,  chaque  buse 
comportant  au  moins  une  fente  (4)  longitudi- 
nale  étroite  apte  à  laisser  s'écouler  un  gaz  de 
séchage  (5),  par  exemple  de  l'air,  ladite  fente 
longitudinale  étant  délimitée  par  l'espace 
compris  entre  deux  tôles  longitudinales  interne 
(12)  et  externe  (11)  sensiblement  parallèles 
fixées  à  la  buse  par  des  moyens  connus,  des 
moyens  d'obstruction  étant  prévus  pour  neutra- 
liser  sélectivement  une  pluralité  de  zones  (6) 
d'au  moins  une  fente,  caractérisé  en  ce  que 
lesdites  zones  neutralisées  sont  formées  par  un 
emboutissage  local  de  la  tôle  externe  plaquée 
contre  la  tôle  interne,  l'espace  situé  entre  deux 
zones  neutralisées  constituant  une  fenêtre  (13) 
par  laquelle  s'écoule  le  gaz  de  séchage. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
le  séchage  d'un  matériau  en  bande,  notamment  de 
papier  en  bande,  comprenant  sur  un  bâti  deux  séries 
de  buses  de  séchage,  délimitant  dans  un  plan  un  cou- 
loir  pour  le  passage  du  matériau  en  bande  sur  une  tra- 
jectoire,  chacune  des  séries  de  buses  de  séchage 
étant  située  dans  un  plan  sensiblement  parallèle  audit 
plan,  les  buses  de  séchage  étant  perpendiculaires  à 
la  trajectoire  du  matériau,  chaque  buse  comportant 
au  moins  une  fente  longitudinale  étroite  apte  à  laisser 
s'écouler  un  gaz  de  séchage,  par  exemple  de  l'air. 

On  connaît  de  tels  dispositifs,  tels  que  par  exem- 
ple  décrits  dans  les  brevets  britannique  No.  1  443  679 
et  américain  No.  4  768  695. 

Dans  les  appareils  connus,  le  flux  d'air  de  sécha- 
ge  s'échappe  au  travers  de  fentes,  en  général  au 
nombre  de  deux,  présentes  sur  les  buses  de  séchage. 

Ce  flux  d'air,  qu'il  soit  dirigé  perpendiculairement 
ou  transversalement  au  plan  de  déplacement  du  pa- 
pier  en  bande,  circule  globalement  dans  seulement 
deux  directions,  d'une  part  perpendiculairement  au 
papier,  d'autre  part  selon  la  trajectoire  de  déplace- 
ment  du  papier. 

Le  flux  d'air  reste  donc  bidirectionnel,  ce  qui  a 
pour  conséquence  d'augmenter  la  pression  du  cous- 
sin  d'air  présent  entre  les  buses  et  le  papier. 

La  forte  pression  de  l'air  provoque  parfois  des  vi- 
brations  intempestives  aux  bords  du  papier,  ce  qui 
peut  entraîner  le  contact  du  papier  avec  les  buses,  et 
ainsi  des  dépôts  d'encre  sur  les  buses,  qu'il  faut  net- 
toyer,  donc  une  diminution  de  la  productivité. 

Il  est  par  ailleurs  souhaitable,  dans  ce  type  d'ins- 
tallation,  de  provoquer  un  brassage  d'air  élevé,  pour 
augmenter  le  transfert  thermique  et  donc  améliorer  le 
séchage  du  papier. 

Dans  les  dispositifs  connus,  si  la  pression  d'air 
est  trop  forte,  on  constate  les  vibrations  et  les  incon- 
vénients  cités  ci-dessus,  si  on  contraire  la  pression 
d'air  est  trop  basse,  le  séchage  du  papier  est  incom- 
plet  ou  inégalement  réparti  sur  la  bande,  ou  la  susten- 
tation  de  la  bande  est  insuffisante. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
ces  inconvénients  et,  pour  ce  faire,  il  est  prévu  un  dis- 
positif  de  séchage  qui  se  caractérise  en  ce  que  des 
moyens  d'obstruction  sont  prévus  pour  neutraliser 
sélectivement  une  pluralité  de  zones  d'au  moins  une 
fente. 

Avantageusement,  les  zones  neutralisées  sont 
régulièrement  réparties  le  long  des  fentes  longitudi- 
nales  étroites  des  buses. 

La  présence  de  zones  neutralisées  crée  des  tur- 
bulences  dans  le  flux  d'air  qui  s'échappe  de  la  fente 
ou  des  fentes  et  qui  devient  ainsi  multidirectionnel,  ce 
qui  augmente  le  transfert  thermique  et  donc  améliore 
le  séchage. 

De  plus,  en  diminuant  la  pression  du  coussin 
d'air,  l'impact  de  l'air  sur  le  papier  est  plus  efficace  et 
améliore  encore  le  transfert  thermique. 

Cet  effet  est  particulièrement  notable  d'une  part 
au  voisinage  d'une  buse  mais  également  dans  l'espa- 
ce  situé  entre  deux  buses. 

Par  ailleurs,  la  fuite  d'air  latérale  est  diminuée,  ce 
5  qui  permet  de  supprimer  les  effets  de  claquement  ou 

"de  drapeau"  aux  bords  du  papier,  donc  d'éviter  les  vi- 
brations  du  papier. 

En  conclusion,  la  présente  invention  permet  de 
créer  un  flux  d'air  turbulent  et  des  jets  d'air  multidirec- 

w  tionnels,  ce  qui  améliore  le  séchage  du  papier  grâce 
à  une  augmentation  du  transfert  thermique. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'installa- 
tion  de  séchage  est  dotée  de  buses  qui  comprennent 
chacune  deux  fentes  longitudinales,  et  les  zones  neu- 

15  tralisées  des  fentes  d'une  buse  sont  décalées. 
Avantageusement,  les  zones  neutralisées  des 

deux  fentes  d'une  buse  sont  disposées  en  quinconce. 
On  prévoit  également  que  les  zones  neutralisées 

successives  des  fentes  des  buses  de  l'une  ou  l'autre 
20  ou  des  deux  séries  de  buses  sont  décalées  d'un  pas 

donné. 
Ces  dispositions  ont  l'avantage  d'améliorer  enco- 

re  les  turbulences  du  flux  d'air  donc  les  performances 
du  séchage  et  d'éliminer  tout  risque  de  vibration  aux 

25  bords  du  papier. 
Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  les 

moyens  d'obstruction  d'une  fente  sont  constitués  par 
au  moins  un  peigne  mis  en  place  dans  la  fente,  le  pei- 
gne  comportant  une  embase  placée  à  l'intérieur  de  la 

30  fente  et  des  dents  affleurant  à  la  surface  de  la  fente, 
les  dents  étant  séparées  par  des  créneaux  entre  les- 
quels  s'écoule  le  gaz  de  séchage  qui  s'échappe  par 
la  fente. 

Les  peignes  ainsi  constitués  sont  d'une  fabrica- 
35  tion  simple,  les  dents  du  peigne  délimitant  les  zones 

neutralisées  de  la  fente. 
Le  peigne  peut  être  conçu  avec  des  dents  et  des 

créneaux  de  largeurs  régulières  ou  constantes. 
De  préférence,  un  peigne  unique  est  mis  en  place 

40  dans  une  fente  ;  l'invention  peut  ainsi  être  mise  en 
oeuvre  en  ajoutant  un  seul  peigne  dans  la  ou  les  fen- 
tes  des  buses. 

Avantageusement,  le  rapport  entre  la  largeur  des 
dents  Ld  et  la  largeur  des  créneaux  Lc  du  peigne  est 

45  compris  entre  0,1  et  10. 
Le  rapport  ainsi  déterminé  permet  d'obtenir  un 

excellent  transfert  thermique  et  donc  une  grande  ef- 
ficacité  de  séchage. 

Selon  une  autre  variante,  le  pas  de  décalage  en- 
50  tre  les  zones  neutralisées  successives  des  fentes 

des  buses  est  égal  à  (Ld+Lc)/n,  n  étant  compris  entre 
1  et  10. 

Les  essais  ont  permis  de  montrer  que  ces  valeurs 
déterminent  également  un  excellent  séchage  de  la 

55  bande  de  papier. 
Cette  méthode  peut  s'appliquer,  soit  aux  fentes 

de  l'une  ou  l'autre  des  séries  de  buses,  soit  à  l'ensem- 
ble  des  fentes  des  buses  des  deux  séries,  dans  le  cas 

2 



3 EP  0  632  243  A1 4 

où  chaque  buse  et  chaque  fente  d'une  série  est  elle- 
même  décalée  latéralement  par  rapport  aux  buses  et 
aux  fentes  de  l'autre  série. 

Dans  certains  cas,  des  peignes  de  structures  dif- 
férentes  peuvent  être  employés  pour  une  fente  ou 
pour  une  buse,  selon  les  besoins  du  séchage,  ou  à 
des  moments  successifs. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  préféré  de 
l'invention,  dans  le  cas  où  une  fente  longitudinale  est 
délimitée  par  l'espace  compris  entre  deux  tôles  lon- 
gitudinales  interne  et  externe  sensiblement  parallè- 
les  fixées  à  la  buse  par  des  moyens  connus,  les  zo- 
nes  neutralisées  sont  formées  par  un  emboutissage 
local  de  la  tôle  externe  plaquée  contre  la  tôle  interne, 
l'espace  situé  entre  deux  zones  neutralisées  consti- 
tuant  une  fenêtre  par  laquelle  s'écoule  le  gaz  de  sé- 
chage. 

Il  s'agit  d'un  moyen  efficace  pour  réaliser  à  de- 
meure  les  zones  neutralisées  ;  cette  solution  a 
l'avantage  d'être  économique  car  elle  ne  nécessite 
pas  la  fabrication  d'un  peigne,  mais  elle  ne  permet 
pas  d'effectuer  le  réglage  ou  la  modification  du  régla- 
ge  de  la  dimension  des  zones  neutralisées.  En  revan- 
che,  elle  est  extrêmement  performante  pour  des  pro- 
ductions  normalisées. 

Avantageusement,  le  rapport  entre  la  largeur  Ln 
des  zones  neutralisées  et  la  largeur  Lf  des  fenêtres 
est  compris  entre  0,1  et  10. 

Par  ailleurs,  on  peut  aussi  concevoir  une  instal- 
lation  telle  que  le  pas  de  décalage  entre  les  zones 
neutralisées  successives  des  fentes  des  buses  est 
égal  à  (Ln+Lf)/n,  n  étant  compris  entre  1  et  10. 

Ces  valeurs  déterminent,  de  même  que  pour  les 
peignes,  un  excellent  séchage  de  la  bande  de  papier. 

Deux  modes  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion  seront  décrits  ci-après  à  titre  d'exemples  non  li- 
mitatifs  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  sécheur  de  papier  en  bande 
conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  partielle 
d'une  buse  de  séchage  de  l'artantérieurAetde 
deux  buses  B  et  C  conformes  à  l'invention  ;  et 

-  la  figure  3  représente  schématiquement  plu- 
sieurs  vues  de  dessus  correspondant  à  diffé- 
rentes  variantes  des  positions  respectives  des 
zones  neutralisées  des  fentes  des  buses  adja- 
centes  ou  voisines. 

La  figure  1  représente  en  traits  mixtes  un  sé- 
cheur  de  papier  en  bande  1  ,  ayant  la  forme  générale 
d'un  bâti  allongé  2  d'une  longueur  de  plusieurs  mè- 
tres,  d'une  largeur  d'environ  1,5  m,  comportant  no- 
tamment  une  entrée  et  une  sortie  pour  le  papier. 

Celui-ci,  entraîné  par  des  moyens  non  représen- 
tés,  circule  dans  un  plan  P  à  l'intérieur  du  sécheur. 

Dans  le  bâti  sont  disposées  une  première  et  une 
seconde  séries  S1,S2  de  buses  de  séchage  3,  la  pre- 

mière  série  Si  étant  située  dans  un  plan  P̂   parallèle 
au  plan  de  circulation  du  papier  et  au-dessus  de  celui- 
ci,  la  seconde  série  S2  étant  située  dans  un  plan  P2 
parallèle  au  plan  de  circulation  du  papier  et  au-des- 

5  sous  de  celui-ci. 
Les  séries  de  buses  de  séchage  délimitent  un 

couloir  pour  le  passage  du  papier  en  bande  sur  une 
trajectoire  T  située  dans  le  plan  P. 

Les  buses  de  séchage  sont  reliées  à  des  souffle- 
10  ries  d'air  non  représentées  et  ont  pour  fonction  de 

projeter  un  flux  d'air  5,  dans  le  but  de  sécher  le  papier. 
Les  buses  de  séchage,  que  l'on  voit  aussi  en  dé- 

tail  à  la  figure  2,  présentent  une  structure  allongée 
d'1,30  m  de  longueur  et  sont  disposées  perpendicu- 

15  lairement  à  la  trajectoire  du  papier. 
Les  buses  situées  dans  le  plan  supérieur  P̂   ne 

sont  pas  placées  en  face  des  buses  situées  dans  le 
plan  inférieur  P2  ;  mais  elles  sont  au  contraire  déca- 
lées  les  unes  par  rapport  aux  autres  et  plus  précisé- 

20  ment  disposées  en  quinconce  ;  il  en  résulte  que  la 
bande  de  papier  reçoit  alternativement  l'air  d'une 
buse  située  dans  le  plan  supérieur  puis  l'air  d'une 
buse  située  dans  le  plan  inférieur. 

La  figure  2  représente  partiellement  une  buse  A 
25  de  l'art  antérieur  et  deux  buses  B  et  C  correspondant 

à  deux  modes  de  réalisation  de  la  présente  invention, 
dans  le  plan  P2. 

Chaque  buse  A,  B  ou  C  comporte  deux  tôles  lon- 
gitudinales  externes  11,  droite  et  gauche,  fixées  au 

30  bâti,  à  l'intérieur  desquelles  sont  placées  des  condui- 
tes  d'amenée  d'air. 

Dans  le  plan  P2  et  dans  la  zone  comprise  entre 
l'extrémité  des  tôles  externes  droite  et  gauche  est 
fixée  une  tôle  interne  12  en  forme  de  U  renversé,  les 

35  dimensions  de  la  tôle  interne  étant  inférieures  à  la  dis- 
tance  qui  sépare  les  tôles  latérales  droite  et  gauche, 
pour  déterminer  l'emplacement  des  fentes  prévues 
pour  l'air  de  séchage.  L'extrémité  des  tôles  externes 
droite  et  gauche  se  situe  sensiblement  dans  le  même 

40  plan  que  la  base  de  la  tôle  interne  en  forme  de  U  ren- 
versé. 

Pour  faciliter  la  compréhension  de  l'invention,  on 
n'a  pas  représenté  les  moyens  connus  de  fixation  des 
tôles  externes  droite  et  gauche  au  bâti,  et  de  la  tôle 

45  interne  en  forme  de  U.  En  général,  ces  différentes 
pièces  métalliques  sont  reliées  les  unes  aux  autres 
par  des  entretoises  soudées  ou  vissées  qui  ne  font 
pas  obstacle  au  passage  de  l'air,  l'ensemble  étant 
également  soudé  ou  vissé  sur  le  bâti  ;  cet  ensemble 

50  formant  buse  présente  deux  fentes  latérales  4  gauche 
et  droite  à  travers  lesquelles  s'échappe  le  flux  d'air 
puissant  qui  sèche  le  papier  circulant  dans  l'appareil. 

Le  flux  d'air  qui  s'échappe  de  la  buse  Ade  l'art  an- 
térieur  est  perpendiculaire  à  la  bande  de  papier.  La 

55  pression  qui  s'exerce  localement  sur  la  largeur  de  la 
bande  de  papier  a  tendance  à  repousser  celle-ci  vers 
le  haut  pour  les  buses  de  la  série  S2  et  vers  le  bas  pour 
les  autres  ;  ceci  produit  une  ondulation  du  papier,  tan- 

3 
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tôt  vers  le  haut,  tantôt  vers  le  bas.  Aux  extrémités  de 
la  buse,  un  débit  de  fuite  parallèle  à  la  buse  et  au  plan 
du  papier  provoque  sur  le  bord  du  papier  un  effet  de 
drapeau,  ou  vibrations  de  bas  en  haut. 

Au  contraire,  la  buse  de  séchage  B,  qui  représen- 
te  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  qui  a  la  même 
structure,  mais  on  a  glissé  et  vissé  à  l'intérieur  de 
chaque  fente  4  un  peigne  métallique  7  comportant 
une  embase  mince  8  placée  à  l'intérieur  de  la  fente  et 
des  dents  9  affleurant  à  la  surface  de  chaque  fente 
dans  le  plan  P2,  dents  entre  lesquelles  se  trouvent 
des  créneaux  10  qui  laissent  passer  le  flux  d'air  ;  en 
effet,  l'étroitesse  de  l'embase  est  telle  qu'elle  ne  s'op- 
pose  pas  au  passage  de  l'air. 

La  largeur  d'une  dent  Ld  est  d'environ  24  mm  et 
la  largeur  d'un  créneau  Lc  d'environ  32  mm  ;  ainsi,  le 
rapport  Ld/Lc  est  égal  à  0,75. 

Sur  la  buse  B  représentée,  le  peigne  placé  dans 
une  des  fentes  a  été  décalé  latéralement  par  rapport 
à  celui  placé  dans  l'autre  fente  de  sorte  qu'un  créneau 
fait  face  à  une  dent  et  réciproquement. 

La  présence  des  dents  constitue  des  zones  neu- 
tralisés  6  qui  modifient  la  direction  de  l'air  en  sortie 
de  fente  :  le  flux  d'air  contrarié  par  les  obstacles  que 
constituent  les  dents  du  peigne  est  émis  dans  toutes 
les  directions,  aussi  bien  vers  le  haut,  la  droite  et  la 
gauche,  l'avant  et  l'arrière  ;  ce  flux  d'air  multidirec- 
tionnel  réalise  un  meilleur  séchage  du  papier,  et  on 
peut  maintenir  une  forte  pression  d'air  puisque  les  ef- 
fets  de  celle-ci  sont  distribués  ;  d'autre  part,  grâce  à 
la  diminution  de  la  pression  du  coussin  d'air  et  à  ce 
flux  d'air  multidirectionnel,  le  débit  de  fuite  sur  les 
bords  du  papier  est  fortement  diminué  et  l'on  ne  ren- 
contre  plus  les  effets  "de  drapeau"  au  voisinage  des 
bords  de  la  bande. 

La  buse  C  présente  la  même  structure  que  la 
buse  de  l'art  antérieur  A  mais  on  constate  que  les  tô- 
les  externes  droite  et  gauche  ont  été  embouties  loca- 
lement,  la  tôle  externe  venant  ainsi  au  contact  de  la 
tôle  interne,  pour  constituer  des  zones  neutralisées 
réparties  le  long  de  la  buse  ;  l'espace  situé  entre  deux 
zones  neutralisées  est  une  fenêtre  13  ;  les  tôles  ex- 
terne  et  interne  sont  de  préférence  collées  ou  sou- 
dées  aux  emplacements  de  contact. 

La  largeur  Ln  des  zones  neutralisées  est  d'envi- 
ron  50  mm  et  celle  Lf  des  fenêtres  est  d'environ  20 
mm  ;  le  rapport  Ln/Lf  est  égal  à  2,5. 

On  constate  ici  également  que  les  zones  neutra- 
lisées  de  la  fente  de  gauche  ont  été  alternées  par  rap- 
port  à  celles  de  la  fente  de  droite  de  sorte  que  les  fe- 
nêtres  sont  disposées  en  quinconce. 

La  figure  3  montre  des  vues  de  dessus  de  plu- 
sieurs  arrangements  possibles  des  zones  neutrali- 
sées  pour  les  buses  d'un  sécheur. 

On  a  représenté  en  traits  pleins  les  zones  neutra- 
lisées  de  largeur  Ld,  respectivement  Ln,  selon  qu'il 
s'agisse  d'un  peigne,  respectivement  de  tôle  embou- 
tie,  et  en  traits  hachurés  les  créneaux,  respective- 

ment  les  fenêtres,  de  largeur  Lc,  respectivement  Lf, 
selon  les  mêmes  hypothèses. 

La  ligne  a  montre  une  fente  dont  les  zones  neu- 
tralisées  (Ld,Ln)  ont  20  mm  de  largeur  et  dont  les  cré- 

5  neaux  ou  les  fenêtres  (Lc,Lf)  ont  40  mm  de  largeur  ; 
le  rapport  Ld/Lc  ou  Ln/Lf  est  égal  à  0,5. 

Pour  la  ligne  b,  Ld  égale  Ln  égale  3  mm,  et  Lc  égale 
Lf  égale  30  mm,  de  sorte  que  Ld/Lc  égale  Ln/Lf  égale 
0,1. 

10  Pour  la  ligne  c  au  contraire,  Ld  égale  Ln  égale  40 
mm  et  Lc  égale  Lf  égale  4  mm,  donc  Ld/Lc  égale  Ln/Lf 
égale  10. 

Pour  les  lignes  d  ̂ d2  et  d3,  on  a  représenté  trois 
fentes  successives  des  buses  d'une  série,  décalées 

15  les  unes  par  rapport  aux  autres  d'un  pas  n  de  10  mm  ; 
pour  des  valeurs  de  Ld  ou  Ln  de  20  mm,  et  des  valeurs 
de  Lc  ou  Lf  de  40  mm,  le  décalage  n  de  1  0  mm  est  égal 
à  (Ld+Lc)/n,  ou  encore  (Ln+Lf)/n,  soit  60/n,  donc  n  est 
égal  à  6. 

20  Les  lignes  à  e6  représentent  les  fentes  d'une 
buse  située  dans  le  plan  supérieur  P̂   (lignes  e2) 
puis  celles  d'une  buse  voisine  mais  située  dans  le 
plan  inférieur  P2  (lignes  e3,  e4),  puis  celles  de  la  buse 
voisine  suivante  à  nouveau  située  dans  le  plan  supé- 

25  rieur  P̂   (lignes  e5,  e6)  ;  dans  ce  cas,  les  zones  neu- 
tralisées  des  lignes  e3,  e5  sont  décalées  d'un  pas 
7ti  de  10  mm,  tandis  que  les  zones  neutralisées  des 
lignes  e2,  e4,  e6  sont  elles  décalées  d'un  pas  n2  de  20 
mm  ;  si  l'on  a  des  valeurs  identiques  de  Ld  (ou  Ln)  de 

30  15  mm  et  des  valeurs  identiques  de  Lc  (ou  Lf)  de  25 
mm  pour  toutes  les  fentes,  on  a  : 

-  7ti  égale  1  0  mm  pour  ,  e3,  e5,  donc  ^  est  égal 
à  4, 

-  n2  égale  20  mm  pour  e2,  e4,  e6,  donc  n2  est  égal 
35  à  2. 

On  peut  ainsi  faire  varier  la  disposition  des  zones 
neutralisées  et  des  zones  laissées  libres  aussi  bien 
pour  les  fentes  des  buses  supérieures  que  pour  celles 
des  buses  inférieures  ou  pour  les  fentes  à  la  fois  des 

40  buses  inférieures  et  supérieures. 

Revendications 

45  1.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  (1),  notamment  de  papier  en  bande,  compre- 
nant  sur  un  bâti  (2)  deux  séries  (S^S^  de  buses 
de  séchage  (3),  délimitant  dans  un  plan  (P)  un 
couloir  pour  le  passage  du  matériau  en  bande  sur 

50  une  trajectoire  (T),  chacune  des  séries  de  buses 
de  séchage  étant  située  dans  un  plan  (Pi,P2)  sen- 
siblement  parallèle  au  plan  (P),  les  buses  de  sé- 
chage  étant  perpendiculaires  à  la  trajectoire  du 
matériau,  chaque  buse  comportant  au  moins  une 

55  fente  (4)  longitudinale  étroite  apte  à  laisser 
s'écouler  un  gaz  de  séchage  (5),  par  exemple  de 
l'air,  ladite  fente  longitudinale  étant  délimitée  par 
l'espace  compris  entre  deux  tôles  longitudinales 
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interne  (12)  et  externe  (11)  sensiblement  parallè- 
les  fixées  à  la  buse  par  des  moyens  connus,  des 
moyens  d'obstruction  étant  prévus  pour  neutrali- 
ser  sélectivement  une  pluralité  de  zones  (6)  d'au 
moins  une  fente,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  5 
zones  neutralisées  sont  formées  par  un  embou- 
tissage  local  de  la  tôle  externe  plaquée  contre  la 
tôle  interne,  l'espace  situé  entre  deux  zones  neu- 
tralisées  constituant  une  fenêtre  (13)  par  laquelle 
s'écoule  le  gaz  de  séchage.  10 

2.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
les  zones  neutralisées  sont  régulièrement  répar- 
ties  le  long  des  fentes  longitudinales  étroites.  15 

3.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  selon  la  revendication  1  ou  2  dans  lequel  cha- 
que  buse  comprend  deux  fentes  longitudinales 
étroites,  caractérisé  en  ce  que  les  zones  neutra-  20 
Usées  des  deux  fentes  sont  décalées. 

4.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que 
les  zones  neutralisées  des  deux  fentes  sont  dis-  25 
posées  en  quinconce. 

5.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  zones  30 
neutralisées  successives  des  fentes  des  buses 
de  l'une  ou  l'autre  ou  des  deux  séries  de  buses 
sont  décalées  d'un  pas  donné  (n). 

6.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban-  35 
de  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  rapport  en- 
tre  la  largeur  constante  (Ln)  des  zones  neutrali- 
sées  d'une  fente  et  la  largeur  constante  (Lf)  des 
fenêtres  de  cette  fente  prend  une  valeur  de  0,3  à  40 
0,7. 

7.  Dispositif  pour  le  séchage  d'un  matériau  en  ban- 
de  selon  la  revendication  5  ou  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  pas  de  décalage  (n)  en-  45 
tre  les  zones  neutralisées  successives  des  fen- 
tes  des  buses  est  égal  à  (Ln+Lf)/n,  où  Ln  est  la  lar- 
geur  constante  des  zones  neutralisées,  où  Lf  est 
la  largeur  constante  des  fenêtres  et  où  n  prend 
une  valeur  de  2  à  5.  50 
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